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Sous réserve de plusieurs observations, le Comité approuve les propositions de la Commission. Il 
considère qu'elles simplifient et rendent moins normatives les directives existantes relatives aux produits 
en question. Le CES salue également le fait que la Commission s'est concentrée sur des mesures 
horizontales destinées à protéger les consommateurs et l'environnement. En ce qui concerne les additifs, le 
CES est d'avis qu'il faudrait supprimer toute référence aux différents additifs dans les directives proposées, 
ceux-ci étant régis maintenant par les directives "Additifs, "Edulcorants" et "Colorants". A la place, 
chaque directive portant sur des denrées alimentaires pour lesquelles les additifs sont autorisés 
comprendrait un article séparé faisant référence aux trois directives relatives aux additifs. Le Comité 
estime que les dates prévues pour la mise en oeuvre sont toutes irréalistes car trop proches. Etant donné le 
temps nécessaire à la finalisation des directives et celui nécessaire aux États membres pour la 
transposition dans la législation nationale, elles devraient toutes faire l'objet d'une révision. Quant aux 
langues, le CES estime que la proposition stipule à plusieurs reprises des dénominations qui ne 
correspondent pas à celles utilisées par l'ensemble des consommateurs dans telle ou telle langue. Les 
appellations en usage chez les consommateurs devraient toutes être autorisées et les dénominations 
autrichiennes devraient être insérées dans l'ensemble du document. 


	Sucres destinés à l'alimentation humaine

